
 

 
LYCEE LE CORBUSIER 
15, rue Lixenbuhl 

67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN 
 

 

 Le Lycée LE CORBUSIER dispose d’un restaurant scolaire en self-service ouvert à 

tous les élèves demi-pensionnaires ou internes :       
 
 
 

VOUS ETES  ELEVE DEMI-PENSIONNAIRE : 

Vous devez demander l’enregistrement biométrique ou à défaut acheter un badge  

  

Enregistrement Biométrique   :      GRATUIT  

         Achat badge restauration   :       3.00 euros 

         Achat badge d’entrée au Lycée                        :                5.00 euros 

 

Le forfait  annuel 2019 pour les demi-pensionnaires est de : 

 

- Forfait 5 jours : 615.60 € 

- Forfait 4 jours : 524.16 € 

- Forfait 3 jours : 416.88 € 

 
Les tarifs sont votés par année civile et sont susceptibles d’évoluer à partir du 1er janvier  2020. 

 

 

Pour le 2ème Trimestre 2018/2019, cela représentait (à titre indicatif): 
 

 - Forfait 5 jours : 171.00 € : 3 Prélèvements de 57.00 € (en janvier, février et mars) 

 - Forfait 4 jours : 153.00 € : 3 Prélèvements de 51.00 € (en janvier, février et mars) 

 - Forfait 3 jours : 120.00 € : 3 Prélèvements de 40.00 € (en janvier, février et mars) 

 

 

 

Pour le 3ème Trimestre 2018/2019, cela représentait (à titre indicatif): 
 

 - Forfait 5 jours : 198.00 € : 3 Prélèvements de 66.00 € (en avril, mai et juin) 

 - Forfait 4 jours : 167.00 € : 2 Prélèvements de 56.00 € (en avril et mai) et 1 prélèvements de 55.00 

€ (en juin) 

 - Forfait 3 jours : 132.00 € : 3 Prélèvements de 44.00 € (en avril, mai et juin) 

 

Pour le 1er Trimestre 2019/2020, cela représente : 

 

 - Forfait 5 jours : 246.60 € : 3 Prélèvements de 82.20 € (en octobre, novembre et décembre) 

- Forfait 4 jours : 204.16 € :1 Prélèvement de 68.16 €  (en octobre) et 2 prélèvements de  

68.00 €(en novembre et décembre) 

 - Forfait 3 jours : 164.88 € : 3 Prélèvements de 54.96 € (en octobre, novembre et décembre) 

 

 

 

 

                                                                                                             

RESTAURATION 

ANNEE CIVILE 

2019 



 

Si vous optez pour le prélèvement mensuel d’octobre 2019 à juin 2020 inclus 

(prélèvement bancaire entre le 1er et 5 du mois), vous vous engagez à disposer 

d’une provision suffisante. En cas d’incident, la totalité du trimestre sera à régler 

immédiatement et le prélèvement sera suspendu. Les frais occasionnés seront à 

votre charge. 

 

Les élèves ne souhaitant pas adhérer au forfait peuvent déjeuner à la prestation en 

approvisionnant leur compte repas. 

 

Prix du repas à la prestation : 4.40 €   

 

 Important : des remises d’ordre seront accordées aux conditions suivantes : 

 

- Période de stage 

- Certificat médical d’une durée d’au moins 1 semaine complète 

- Voyage scolaire d’au moins 3 jours consécutifs. 

 

ATTENTION 

Tout changement de régime est soumis à l’approbation du chef d’établissement. 

En cas d’acceptation, le changement ne pourra être effectif qu’au début du 

trimestre suivant la demande. 

 

 

 


